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INFORMATIONS 

 pour les Personnels 
 

 

Juillet 2022 

Vous êtes en situations dégradées, dès que vous vous retrouvez 

avec des effectifs inférieurs à l’effectif prévu sur les maquettes 

organisationnelles, établies par la direction. (Effectif de semaine 

et effectif minimum le Week-End et jour fériés). 

Le syndicat CGT du CHU vous conseille de rédiger des Feuilles 

Evénements Indésirables), dès que vous êtes en situation 

dégradée. 

Faites une copie  et  transmettez là au syndicat CGT de votre Site. 

Que faire en cas de situations 

dégradées ? 

Que propose la CGT 

 

 Le syndicat CGT du CHU, va demander une réunion à la 
Direction sur l’établissement de ces maquettes 
organisationnelles, car elles doivent être présentées en 
instances après concertations. 

 De plus, nous demandons que les agents puissent signer 
1 jour ou des heures, pour nécessité de circonstance 
permettant de fonctionner entre l’effectif requis et l’effectif 
minimum. 

 La CGT demande : que tous les effectifs soient augmentés 
massivement, de recruter des soignants dans toutes les 
catégories, afin d’établir des ratios soignants / patients (1/6 
à 1/8).  

 Idem pour les autres catégories : Ouvriers, ASH, 
Administratifs, Médico-Techniques, Médico-Sociaux 
 

C’est quoi ? 
 

 
Syndicat CGT du CHU de Clermont-Ferrand 

          GM/CMP: 51.864 / 51.865  Estaing: 50.400 L. Michel: 50.803 
    em@il: cgt@chu-clermontferrand.fr 

 

INFORMATIONS 

 pour les Personnels 
 

 

Juillet 2022 

Vous êtes en situations dégradées, dès que vous vous retrouvez 

avec des effectifs inférieurs à l’effectif prévu sur les maquettes 

organisationnelles, établies par la direction. (Effectif de semaine 

et effectif minimum le Week-End et jour fériés). 

Le syndicat CGT du CHU vous conseille de rédiger des Feuilles 

Evénements Indésirables), dès que vous êtes en situation 

dégradée. 

Faites une copie  et  transmettez là au syndicat CGT de votre Site. 

Que faire en cas de situations 

dégradées ? 

Que propose la CGT 

 

 Le syndicat CGT du CHU, va demander une réunion à la 
Direction sur l’établissement de ces maquettes 
organisationnelles, car elles doivent être présentées en 
instances après concertations. 

 De plus, nous demandons que les agents puissent signer 
1 jour ou des heures, pour nécessité de circonstance 
permettant de fonctionner entre l’effectif requis et l’effectif 
minimum. 

 La CGT demande : que tous les effectifs soient augmentés 
massivement, de recruter des soignants dans toutes les 
catégories, afin d’établir des ratios soignants / patients (1/6 
à 1/8).  

 Idem pour les autres catégories : Ouvriers, ASH, 
Administratifs, Médico-Techniques, Médico-Sociaux 
 

C’est quoi ? 
 

 
Syndicat CGT du CHU de Clermont-Ferrand 

          GM/CMP: 51.864 / 51.865  Estaing: 50.400 L. Michel: 50.803 
    em@il: cgt@chu-clermontferrand.fr 

 

INFORMATIONS 

 pour les Personnels 
 

 

Juillet 2022 

Vous êtes en situations dégradées, dès que vous vous retrouvez 

avec des effectifs inférieurs à l’effectif prévu sur les maquettes 

organisationnelles, établies par la direction. (Effectif de semaine 

et effectif minimum le Week-End et jour fériés). 

Le syndicat CGT du CHU vous conseille de rédiger des Feuilles 

Evénements Indésirables), dès que vous êtes en situation 

dégradée. 

Faites une copie  et  transmettez là au syndicat CGT de votre Site. 

Que faire en cas de situations 

dégradées ? 

Que propose la CGT 

 

 Le syndicat CGT du CHU, va demander une réunion à la 
Direction sur l’établissement de ces maquettes 
organisationnelles, car elles doivent être présentées en 
instances après concertations. 

 De plus, nous demandons que les agents puissent signer 
1 jour ou des heures, pour nécessité de circonstance 
permettant de fonctionner entre l’effectif requis et l’effectif 
minimum. 

 La CGT demande : que tous les effectifs soient augmentés 
massivement, de recruter des soignants dans toutes les 
catégories, afin d’établir des ratios soignants / patients (1/6 
à 1/8).  

 Idem pour les autres catégories : Ouvriers, ASH, 
Administratifs, Médico-Techniques, Médico-Sociaux 
 

C’est quoi ? 
 

Aout 
2022 

Syndicat CGT du CHU de Clermont-Ferrand                               
GM/CMP : 51.864 / 51.865 Estaing : 50.400 L. Michel : 50.803 

cgt@chu-clermontferrand.fr 

 

Les services d’accueil des urgences ont connu une hausse d’activité moyenne de 
12,3 %, entre juillet 2021 et juillet 2022, soit 180 000 personnes en plus. Enquête 
menée par la SUDF auprès de 331 établissements de santé ayant un service 
d’accueil des urgences (50 % au total).                                                                                                     
90 % des établissements se déclare en difficulté sur les ressources médicales, 89 
% sur des ressources non médicales. 95 % a rencontré des problèmes très 
important de disponibilité de lit d’hospitalisation pour les patients (lits 
d’aval).                                                                                                               
Pour la CGT, cette situation fait suite à une crise sanitaire sans précédent, 
aux fermetures de lits depuis des années, à la fuite des personnels, dû 
aux conditions de travail et l’épuisement professionnel. 

,,. x 
• 42 services d’urgence ont dû opter pour la fermeture totale la nuit pour un 

nombre cumulé de 546 nuits en juillet.  

• Des fermetures de jours aussi eu lieu dans 23 établissements pour un total 
de 208 jours.  

• 72 établissements ont réduit leur capacité ou fermer leur unité 
d’hospitalisation de courte durée (UHCD).  

• 88 établissements ont mis en place une restriction d’accès, dont 67 avec 
une régulation médicale par le Samu, comme préconisé par le Ministre 
Braun. 

• Mr NOIZET (nouveau président du syndicat), a évoqué 21% 
d’augmentation des appels aux Samu (2,5 millions de dossiers 
supplémentaires). 

• 83 % des SAMU sont en situation de difficulté pour fonctionner, par 
suffisance de personnel. 

• Pour les SMUR, 75 établissements étaient contraints de fermer, faute de 
personnel et 18 d’entre eux ont effectué des fermetures totales. Ils sont 30 
établissements à avoir mis en œuvre une équipe paramédicale mobile 
d’urgence (EPMU). Donc sans présence physique d’un médecin    

SUDF : Samu Urgences de France                                       
UHCD : Unité Hospitalisation Courte Durée                                
EPMU : Équipe paramédicale Mobile d’Urgences                                                                                           

 

 

 

La CGT exige :  

• Une vraie prise en charge sans perte de chance pour les 
usagers 

• Le renforcement des équipes de régulation des SAMU 

• L’embauche des personnels toutes catégories 

• Les réouvertures des lits 

• Renforcer l’attractivité des Hôpitaux 

 

• Renforcer l’attractivité des Hôpitaux 

 


